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  Peine capitale et application des garanties pour la protection 
des droits des personnes passibles de la peine de mort 
 

 

 Note du Secrétariat 
 

 

  Conformément aux résolutions du Conseil économique et social 1745 (LIV) du 

16 mai 1973 et 1995/57 du 28 juillet 1995 et à sa décision 2005/247 du 22 juillet 

2005, le dixième rapport quinquennal du Secrétaire général sur la peine capitale et 

l’application des garanties pour la protection des droits des personnes passibles de la 

peine de mort sera publié sous la cote E/2020/53 pour que le Conseil l’examine. 

Conformément à la décision 2005/247 de celui-ci, ce rapport est également 

communiqué à la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale pour 

qu’elle l’examine à sa vingt-neuvième session et, à sa demande, au Conseil des droits 

de l’homme à sa quarante-quatrième session. 
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